
 

Droit du travail 
Le recours au licenciement économique 

Ce cours vous est proposé par Cécile CASEAU-ROCHE, Maître de conférence, à l’Université de 

Bourgogne et Jean-Michel DORLET, juriste chargé d’enseignement à l’Université de Bourgogne 

et AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz 

1. Les difficultés économiques s’apprécient selon : 
a. L’évolution d’un des indicateurs économiques légaux 

b. L’évolution significative d’un des indicateurs économiques légal 

c. L’évolution significative de plusieurs indicateurs économiques légaux 

d. L’existence d’un élément justificatif retenu par les juges du fond  

2. Quels éléments doivent être rapportés pour que la sauvegarde de la compétitivité de 
l’entreprise soit admise ? 

a. L’existence de difficultés économiques 

b. La menace sur la compétitivité de l’entreprise ou de l’un de ses secteurs 
d’activité 

c. La réorganisation de l’entreprise 

d. La réorganisation de l’entreprise pour prévenir les difficultés 

3. L’emploi de reclassement peut être : 
a. Un emploi de même catégorie 

b. Un emploi comparable en termes de niveau de responsabilité et de missions 

c. Un emploi de catégorie et de rémunération équivalentes  

d. Un emploi de catégorie inférieure, si le salarié l’admet expressément 

4. Dans une entreprise appartenant à un groupe international, le périmètre géographique 
de recherche de reclassement correspond : 

a. A l’entreprise  
b. A l’entreprise et aux sociétés du groupe situées sur le territoire national 
c. A l’entreprise et aux sociétés du groupe situées sur le territoire de l’Union 

Européenne 
d. A l’entreprise et aux sociétés du groupe où qu’elles soient 
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